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� Point sur l’évolution de la réglementation : 5 min

� Présentation de l’état des lieux, discussion & validation : 1h

� Résultats du diagnostic global du Midou et de la Douze : 15 min

� Avancement de l’étude « ressource » : 15 min

� Avancement de l’étude « zones vertes » : 10 min

� Calendrier prévisionnel, perspectives : 5 min
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Rappel : Décret n°2005-1329 du 21 octobre 2005

Présence du quorum (2/3 de la CLE) nécessaire uniquement pour 
règlement intérieur, adoption, modification ou révision du SAGE.

Autres décisions � délibération à la majorité des membres présents

LEMA (30/12/2006) & Décret d’application du 10 août 2007

- Règle de répartition de la CLE moins stricte et suppléants « supprimés »

- Un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège
en cas d’empêchement (1 mandat max. /  membre)

- Contenu du SAGE modifié

- Le SAGE approuvé par la CLE est soumis à enquête publique
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- Le SAGE comprend : un rapport de présentation, le PAGD & son
règlement, et le rapport environnemental

- Plan d’Aménagement et de Gestion Durable

* synthèse état des lieux

* définit priorités et conditions de réalisation des objectifs du SAGE

* évalue les moyens économiques et financiers à sa mise en œuvre

* peut identifier des zonages : opposable aux décisions administratives

Le PAGD est associé à un règlement qui peut (et non pas qui doit) : définir 
des priorités d’usages, des répartitions des volumes prélevés, etc.

Le règlement et les documents graphiques qui l’accompagnent sont
opposables à toute personne publique ou privée

� � � � � � � � 	 
 �
� � �  � � �

� � � � � � � � � 	 � 
 � � �  � � � � � � � � 	 � � � � � � � � 	 � � 	 � � � 	 � � � � �

� � � � � � 	 � � 
 � 	 � # � � �

$ %& � � � 	 � 
 � � � � � � � � � �

� Présentation des usages : domestiques, agricoles, 
industriels et de loisirs

� Les milieux aquatiques

� Gestion quantitative de la ressource

� Qualité de l’eau

� Propositions
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� 3 142 km²

� 128 communes
sur 2 départements

� 90 900 habitants

� Axes drainants 
principaux : Midour, 
Douze et Midouze

� 2 zones distinctes : 
les coteaux 
armagnacais et le 
plateau landais
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� Une pression de l’usage domestique essentiellement qualitative

Taux de collecte des eaux usées plutôt faible (72%)

Azote et phosphore peu traités car pas de réglementation

���� Taux global de dépollution d’à peine 45% (données 2003)

� à l’impact conséquent du fait des faibles débits des cours d’eau, 
notamment à l’amont

� Une pression quantitative localisée

13Mm3 prélevés chaque année pour l’AEP

dont près de 60% dans l’Aquitanien autour de Mont-de-Marsan
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� Une agriculture importante & diversifiée (SAU > 30%)

� Une pression importante sur la ressource en période d’étiage

plus de 40700ha irrigués (42% de la SAU)

116 Mm3 prélevés, majoritairement en nappes superficielles

���� plus de 95% des consommations d’eau en période estivale

� Un impact sur la qualité évident 

Utilisation importante d’engrais, de phytosanitaires

Rejets azotés des effluents d’élevage

Amont classé en Zone vulnérable aux NO3- (décret de nov. 2002)
� enjeu AEP nappe des sables fauves

� � � � � � � � � � � � � � 	
� � � � � � � � ! 	 � � � � � � � � � 	 


� � � � � � � � � 	 � 
 � � �  � � � � � � � � 	 � � � � � � � � 	 � � 	 � � � 	 � � � � �

� � � � � � � � 	 
 �
� � �  � � �

� Pression sur la ressource

Peu importante : 14Mm3 annuels, en grande partie restitués

Mais problématique localement : stockage de gaz de Lussagnet 
pose des problèmes d’utilisation de la nappe sableuse de l’Eocène

� Une pression qualitative conséquente à l’origine du 
déclassement de la Midouze (Retjons) et de l’Adour (Midouze)

Industrie papetière : MES, MO, MA, MP
Industrie chimique : MI, MA
Piscicultures : MA, MP, MES, MO / production fonction du débit
Caves et abattoirs à l’amont : problème des faibles débits
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Peu d’usages de 
tourisme et de 

loisirs sur le bassin

Pêche de loisir

Canoë – Kayak

Quelques zones 
de baignades

Thermes de 
Barbotan
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Les milieux aquatiques
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� Bassin versant écologiquement riche : milieux naturels 
nombreux et diversifiés (lagunes, étangs, tourbière, forêt 
galerie) ���� habitats et espèces d’intérêt patrimonial

� 5 Sites Natura 2000, 34 ZNIEFF, 1 arrêté de biotope

� Flore des zones humides de fort intérêt écologique

� Des espèces animales phares : Cistude et Vison d’Europe  

� Contextes piscicoles perturbés malgré la présence de quelques 
espèces d’intérêt communautaire (Lamproie marine et de 
planer, Chabot)
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Les milieux aquatiques
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� Disparition progressive des lagunes, aggravée par les 
activités humaines favorisant une baisse de la nappe et  
l’eutrophisation

� Des cours d’eau globalement peu gérés et en mauvais 
état hydromorphologique à l’amont notamment, aggravant le 
risque d’inondation

���� maîtrise d’ouvrage à structurer / coordonner
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Gestion quantitative de la ressource
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� Des ressources multiples

- Réseau hydrographique, soutenu par les nappes superficielles 
dans les Landes

- 7 réservoirs de réalimentation : + 7,5 Mm3

- nombreuses retenues collinaires « individuelles » d’irrigation

- nappes profondes, essentiellement destinées à l’AEP

� Mais insuffisantes pour satisfaire les besoins (usages & milieu)
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Besoins en eau : synthèse des 
prélèvements
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Prélèvements par usage et par ressource
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Débits d©étiage (VCN10) sur la Midouze à Campagne 
du 1er juin au 31 octobre comparés au DOE du SDAGE
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Gestion quantitative de la ressource
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� Ressource en eau déficitaire

cf. prochains résultats Bilan Besoins – Ressources

� Impact des prélèvements en nappes superficielles évident

A l’étiage, débit des cours d’eau assuré par le drainage des 
nappes d’accompagnement

Important à quantifier car 55% des 116Mm3 prélevés 
annuellement pour l’irrigation proviennent de ces nappes

Des crues parfois importantes mais souvent oubliées
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Qualité des cours d’eau
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� Midour et Douze à l’amont, Midouze : qualité globale passable 
(pesticides, nitrates, MA, MP, MOOX)

� Cours d’eau du plateau landais plutôt de bonne qualité 
(hors Retjons)

� Retjons aval de mauvaise qualité : Métaux, MOOX, MA, 
MP, Nitrates

���� Midouze de mauvaise qualité pour l’ensemble des
paramètres en sortie de bassin
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Qualité des eaux souterraines
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� Bonne qualité des nappes captives, teneurs importantes en   
métaux  d’origine naturelle dans certaines secteurs (Fe, Mn, Ar)

� Nappes libres vulnérables aux pollutions de surface

Secteur des sables fauves (Midou, Ludon) présentant des
qualités moyennes à médiocres pour les pesticides et les
nitrates
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Origine des pollutions
(cf. usages de l’eau)
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� Systèmes d’assainissement pas toujours performants,
pollution aggravée par les faibles débits, notamment à l’amont

� Pollution diffuse agricole importante + pollution nitratée
directe des élevages

� Rejets industriels : 1er poste d’émission de flux polluants 
du bassin (40x le rejet total de l’ensemble des STEP en MO)

- TEMBEC (Begaar – Tartas)
- MLPC (Rion)
- Piscicultures (flux cumulés)
- Vinification (flux cumulés)
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Propositions
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� Valider l’état des lieux

� Annexer les études complémentaires à l’état des 
lieux après validation par la CLE et intégrer les 
résultats dans le diagnostic

� Mettre à jour les données 2002-2003 à l’occasion 
du diagnostic (prochaine étape du SAGE) 
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Débits faibles
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Qualité bonne à 
passable

NO3- / métauxBonne qualité, parfois 
passable pour NO3-

et MO

Qualité passable 
à médiocre pour 
l’ensemble des 

paramètres (MA, 
MP, NO3-, Pest., 

MO)

Pressions 
multiples / 

débits faibles

Qualité 
médiocre à 
mauvaise 

Accentuation 
vers l’aval

Industries


